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Avis d'ouverture d'une procédure antidumplng concernant les importations de film polyester 
originaire de la répuolio^ue de Corée 

(88BC7B0^ 

La Commission a été saisie d'une plainte selon laquelle 
les importat ionsdefi lmpolyesterori^inairede larépuD 
clique de Corée feraient l'omet de pratiques de dumping 
et causeraient ainsi un préjudiceàl'industrie communaux 
taire. 

Plainte 

La plainteaété déposée par l'association européenne des 
fabricants de feuilles, membranes et revêtements en 
matiéreplastique(AEC) aunomdefahricantsreprésenD 
tant latotalité de l à productioncommunautaire destinée 
au marché commercial. 

Produit 

Le produit supposé faire l'ohjet de pratiques de dumping 
est un film polyester (film RET) de haute qualité,utilisé 
comme hase dans une lar^e^amme d'entreprises de tech^ 
nolo^ie de pointe. 

^es applications concernent notamment les feuilles à 
marquer, la métallisation et l'emhalla^e. 

11 relève de la sousposition ex 3^.01 C 111a) du tarif 
douanier commun, correspondant au code ^imexe ex 
3^.01^4^ (qui correspondent tous deux aux codes 
3 ^ 1 0 3 1 , 3 ^ 1 ^ 0 3 1 , 3^206100, 3^20 62 00, 
3^2063 00, 3^20 6^ 00, 3^21 1 ^ 0 et 3^21 ^ O l ^ d e la 
nomenclature comhinée)(^). 

Allégation de dumping 

L'allégation de dumping est fondée sur une comparaison 
entre les prix du marché intérieur coréen et les prix à 
l'exportation vers la Communauté.Lamarre de dumping 
évaluée sur cette hase est importante. 

Allégation de préjudice 

En cequ i concerne lepréjudice, il ressort de laplainte 
que les importations du produit en question dans la 
Communauté ont été multipliées par c inqaucours de l à 
période d e l ^ 8 4 à l ^ 8 6 , leur part du marché étant portée 
ainside 3,7 à 13,6 B̂o. Leplai^nant fait valoir aussique 
les prix auxquels ces produits sont vendus dans la 
Communautésont nettement inférieurs àceuxprat iqués 
par les producteurs communautaires. 

L'incidence de ces importations sur l'industrie commua 
nautaireseserait traduite par une réduc t iondesp r ixde 

26 ^o depuis 1^84 et par un recul de l'utilisation des 
capacités, q u i a é t é ramenée de 86 B̂o en 1^84à76^Bo en 
1^86. La part du marché de la Communauté détenue par 
les fahricants européens ahaissé de ^4,6 B̂o en 1^84 à 
84,1 B̂o en 1^86. 

Procédure 
Ayant décidé, après consultation, qu'il existe des 
éléments de preuve suffisants pour justifier l'ouverture 
d'une procédure, la Commission a entamé une enquête 
conformément aux dispositions de l'article 7 du rè^leD 
ment (CEE) n^ 2176B84 du Conseil, du 23 juillet 
1^84 (^), modifié par le règlement (CEE)n^l761B87 du 
Conseil, du 22 juin 1^87 g). 

Lesparties intéresséespeuventfaireconnaltreleur point 
d e v u e p a r é c r i t , notamment enrépondantauquestionD 
naire adressé aux parties notoirement concernées et en 
fournissant des p r euvesà l ' appu i .Enou t r e , l aCommis 
s ionprocéderaàune audi t iondespart iesqui ledemanD 
deront dans l'exposé de leur point de vue, pour autant 
qu'elles soient susceptihles d'être concernées par le 
résultat de la procédure. 

Le présent avis est puhlié conformément aux dispositions 
de l 'ar t ic le7para^raphelpoint a) du règlement précité. 

lÔélai 

Toute information concernant cette affaire, tout ar^uD 
ment concernant l'allé^ationde dumping et de préjudice 
en résultant et toute demande d'entrevue doivent être 
adressés par écrit à la Commission des Communautés 
européennes, direction^énéraledesrelationsextérieures 
( d i v i s i o n l C l ) , r u e de la Loi 2 0 0 , 8 1 0 4 ^ Bruxelles (^), 
a u p l u s t a r d t r e n t e j o u r s a p r è s l a d a t e d e p u h l i c a t i o n d u 
présent avis ou, pour les exportateurs et importateurs 
notoirement concernés, l a d a t e d e récept ionde la le t t re 
accompagnant le questionnaire susmentionné, si cette 
dernière date est postérieureàla précédente.Cette lettre 
est supposée ê t re reçuedans leshu i t jours qui suivent la 
date de son envoi. 

Au cas où les informations et les arguments nécessaires 
ne sont pas transmis sous une forme adéquate dans le 
délai susmentionné, les autorités communautaires 
peuvent étahlir des conclusions préliminaires ou finales 
sur lahase des données disponihles, conformément aux 
dispositions de l ' a r t ic le7para^raphe7pointh) du rê^le 
ment(CEE)n^2176B84 
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